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Versailles, 19 août 1873. 

La journée d'hier a été marquée par l'ouverture 
des conseils généraux. De toutes paris des dépêches 
arrivent donnant la constitution des bureaux L'opinion 
publiques'empressede supputer les voix données aux 
uns et aux autres et de chercher dans ces no-
minations de présidents une conséquence politique 
que, il faut le dire, elles n'ont pas toujours. 

Malheureusement les renseignements arrivés jus-
qu'ici sont encore bien incomplets : on connaît à peu 
près tous les présidents, mais on ne connaît pas 
pour la plupart encore ce qu'il est intéressant et 
utile de savoir, c'est-à-dire l'opinion politique des 
éks, la manière dont leur candidature a été posée, 

la portée politique qu'elle peut avoir. Dans plusieurs 
conseils généraux, depuis longtemps ce sont tou-
jours les mêmes présidents qui son élus. L'opinion 
publique a cependant varié depuis : ces mêmes pré-
sidents ont été réélus parce qu'ils occupent dans leur 
pays une situation souvent considérable, parce 
qu'étant estimés on n'a pas voulu les faire descendre 
d'un fauteuil où ils se sont toujours bien tenus et 
\me qu'il y a souvent dans les départements de ces 
lumes assez considérés et assez en évidence pour 
toe devenus en quelque sorte inféodés à une po-
sition. De telles nominations n'ont évidemment pas 
la signification que d'autres peuvent avoir. 

L'on ne sait encore pas au juste dans quelles 
proportions les différents partis politiques sont re-
présentés dans les bureaux des conseils généraux. 
Des renseignements sont demandés par le ministère 
lie l'intérieur aux préfets afin de bien déterminer la 
portée de ces nominations. Ces renseignements vê-
tus, un travail sera dressé au ministère indiquant le 
«ombrede voix obtenu par les conservateurs, le nom-
Ire de voix obtenu par le centre gauche et le nombre 
le voix obtenu, par la gauche. Toutes les fractions 
politiques se trouvent ainsi réunies et divisées en trois 
groupes. 

Le conseil général d'Oran ne se réunissant qu'en 
Wobre, n'a pas nommé de bureau, 

ïn Corse, il s'est passé un fait qui, s'il se produi-
^ systématiquement, empêcherait la constitution 
bureau. Le prince Napoléon était porté comme 
Postent du conseil ; son élection réunissait une in-
*sciilJble majorité : sur 29 votants, 28 voix furent 
données au prince, mais la minorité composée de lé— 
fumistes, d'orléanistes et de républicains, refusa de 
Pendre part au vote et empêcha la constitution lé-
8f'e du bureau. Aucun désordre ni aucune ma-
nifestation n'a eu lieu en Corse. 

Sur tous les points de la France, du reste, les 
Usions des Conseils généraux ont été ouvertes au 
""lieu de la plus grande tranquillité. 
^ Président de la République a présidé hier le 

supérieur de l'armée. 

Revue des Journaux 

Presse. 

Certains journaux annoncent depuis quel-
le' jours que le gouvernement, d'accord 
tto

c ja commission de permanence, prépare 
laft ^6 reslaural'on monarchique, auquel 

"ambre serait appelée à donner son assen-

timent dan.s un délai fort rapproché. 
S'il faut en croire ces feuilles, M. le duc de 

Broglie serait le principal agent de la « conspi-
ration royaliste. » et le maréchal-président 
de la République aspirerait au surnom de 
Monck, à défaut de celui de Washington, que 
M. Thiers a déjà obtenu de la bienveillance de 
MM. Gambetta, Barodet et Tolain. 

Quelque absurdes que soient ces bruits, il 
n'est peut-être pas inutile de le réfuter. 

M. le duc ee Broglie a été porté aux affaires 
par une majorité conservatrice qui comprenait 
un certain nombre de républicains et le groupe 
bonapartiste tout entier. Il est le représen-
tant de cette majorité, qui a donné à ses col-
lègues et à lui, la mission de combattre la 
révolution et non point de restaurer la monar-
chie ou de consolider la République. 

Les ministres du 24 mai sont gens d'hon-
neur et de parole, ils ne failliront point a leur 
origine. 

Ils n'ignorent pas que, sous un régime parle-
mentaire, le conseil des ministres est le men-
dataire de h majorité qui lui a confié le 
pouvoir, et ils ne peuvent oublier que, pour 
avoir méconnu ce principe, M. Thiers s'est 
perdu lui-même, après avoir compromis les 
intérêts qu'il avait le devoir de sauvegarder. 

Nous ne croyons pas toutefois que M. le 
maréchal de Mac-Mahon et M. le duc de 
Broglie demeurent indifférents au grand acte 
politique qui vient de s'accomplir à Frohs-
dorff. 

Dans l'état d'épuisement où se trouve ac-
tuellement la France, tout homme de cœur, 
tout bon patriote doit saluer avec joie une 
réconciliation qui supprime un prétendant, un 
parti et par conséquent une cause de trouble 
et de discorde dans l'avenir. 

Le rapprochement du comte de Chambord 
et des princes d'Orléans est, eu effet, plus 
logique et surtout plus moral que ne l'était la 
fusion du centre gauche, de la gauche et des 
radicaux extrêmes sous l'inspiration de M. 
Tbiers ; et l'union des représentants des deux 
branches de la Maison de France nous semble 
plus consolante que l'accolade posthume 
de l'infortuné Chaudey et de son assassin 
Ferré. 

Que M. le duc de Broglie envisage avec 
satisfaction un événement qui donnera plus 
d'homogénéité à la majorité parlementaire et 
par conséquent facilitera la lâche du gouver-
nement, nul ne peut en douter ; mais, nous le 
répétons, il est resté complètement étranger 
aux négociations qui ont abouti à l'entrevue de 
Frohsdorff. 

Le véritable auteur de la fusion, celui à qui 
les royalistes désormais unis devront uu tribut 
d'éternelle reconnaissance, c'est M. Thiers, et, 
après lui, M. Dufaure. 

C'est en effet M. Dufaure, parlant au nom 
de M. Thiers, qui a mis l'Assemblée nationale, 
en demeure de se prononcer à la rentrée des 
vacances sur la forme définitive du gouverne-
ment ; c'est lui qui a jeté un défi à la majorité 
monarchiste, et l'a sommée de faire la royauté, 
faute de quoi il se chargeait d'installer la Répu-
blique. 

En présence de cette injonction, les légiti-
mistes et les orléanistes ont compris qu'ils ne 
pouvaient rester désunis; qu'ils périraient 
infailliblement, s'ils opposaient une armée 
divisée à la coalition de toutes les fractions 

républicaines et communalistes, et le péril 
commun les a rapprochés. 

C'est le discours de M. Dufaure, ce sont 
les projets de lois constitutionnelles qui ont 
opéré ce miracle ; le gouvernement n'a eu qu'à 
se croiser les bras. 

Et maintenant quel va être le rôle du ca-
binet ? 

Ce rôle est des plus simples. 
M. le duc de Broglie est et demeure le vice-

président du ministère du 24 mai. 
Eu cette qualité, il exécuté les décisions de 

l'Assemblée nationale, et discute avec elle les 
propositions émanant de l'initiative parlemen-
taire. 

Au mois de novembre prochain, M. Dufaure 
proposera la proclamation de la République ; il 
est possible qu'un membre de la droite réclame 
de son côté, la restauration de la monarchie : 
le cabinet fera connaître son avis et l'Assem-
blée nationale appréciera. 

Mais si la majorité conservatrice du 24. mai 
était remplacée, soit par une majorité pure-
ment républicaine, soit par une majorité 
purement royaliste, le ministère se retirerait 
sans aucun doute et solliciterait un nouveau 
mandat de la confiance du Parlement. 

Soleil. 

La presse républicaine fait un certain bruit 
autour de l'élection de M. Billue, radical, au 
conseil général du Rhôae. L'élection de M. 
Ballue est un succès modeste et prévu. Lyon 
est une des villes où il faut faire la part du 
feu. Avec une loi électorale qui accorde le 
droit de suffrage à tout individu résidant de-
puis six mois dtns la commune, on se trouve, 
dans les centres importants, en présence d'une 
masse d'électeurs quasinomades, qui votent ab 
hoc et ab hac. C'est ce que nous voyons no-
tamment à Paris et à Lyou. L'élection de M. 
Ballue n'a donc rien qui soit extraordinaire. 

M. Ballue a été élu d'ailleurs à une ma-
jorité peu considérable. Il a obtenu 2,313 
voix centre le candidat conservateur, M. Pia-
ton, qui en a réuni 1,181. Il convient de no-
ter que la moitié des électeurs inscrits n'a pas 
pris part au vote. Ces abstentions n'appartien-
nent certainement pas au parti radical, qui 
voterait deux fois plutôt qu'une. Ou peut les 
réclamer, sans audace, pour le parti conser-
vateur. Les abstentions additionnées des suf-
frages Piaton donnent la majorité du canton 
aux conservateurs. Ceux-ci auraient eu l'avan-
tage au scrutin, s'ils avaient pris la peine de 
voter, puisque M. Piaton était soutenu par les 
monarchistes et les républicains modérés, et 
qu'il n'y avait pas de dissentiment dans leurs 
rangs. Mais il est plus agréable de se baigner 
à Charbonnière ou de manger des fraises à la 
l'île Barbe, que de porter son bulletin à la 
mairie, cette forte passion pour la chose pu-
blique qui distingue le conservateur, a permis 
au radical de l'emporter. Toutefois, il y a un 
petit progrès. Aux élections précédentes, les 
conservateurs n'avaient pas osé présenter des 
candidats. Celte fois, ils ont mis en avant M. 
Piaton. Il est vrai qu'ils ne Tout pas soutenu. 

Gazette de France. 

M. Marcel Barlhe et M. Edmond Turqoet, 
deux des membres les plus en vue et les plus 

remuants de la République conservatrice, 
viennent de publier des lettres que reprodui-
sent et commentent les feuilles républicaines. 
Les deux députés se montrent plus inquiets, 
plus découragés même qu'ils ne voudraient le 
laisser paraître, de la tournure que semblent 
prendre les événements. La visite des princes 
d'Orléans à Frohsdorf, l'union aujourd'hui ac-
complie de tous les monarchistes ruine à ja-
mais les combinaisons du petit groupe qui rêve 
l'utopie d'une République en dehors du radi-
calisme. Il est difficile, toutefois, de renoncera 
une chimère. 

Ce sont les hommes de la nuance de MM. 
Barlhe et Turquet qui se sont chargés de dé-
montrer, par les arguments les plus irrésisti-
bles, l'impossibilité de fonder en France une 
république qui soit autre chose que le ra-
dicalisme ou la démagogie. Toute la politique 
du groupe auquel ils appartiennent a roulé sur 
le mot fameux de M. Tbiers : LA RÉPUBLI-
QUE SERA CONSERVATRICE, OU ELLE NE 
SERA PAS. 

Bien persuadés, et il était facile de l'être, 
qu'une telle république ne pouvait s'établir 
qu'en confiant a de tout autres mains qu'à 
celles des républicains le soin d'en fonder les 
assises, les républicains conservateurs oot eu 
recours à toutes les manœuvres, à toutes les 
combinaisons, à toutes les intrigues pour en-
gager les manarchistes à se charger, malgré 
eux, du soin de faire une constitution ré-
publicaine. C'est ainsi que M. Thier» venait 
demander à la Chambre non de proclamer la 
République à titre de gouvernement définitif, 
mais d'organiser i le fait » en votant les trois 
ou quatre articles de constitution qui lui étaient 
indispensables pour pouvoir gouverner ; c'est 
ainsi qu'on a obtenu le projet de la commission 
des Trente. 

On réclamait toutes ces concessions sous le 
prétexte perpétuel de calmer les exaltés, de 
désarmer les violents, d'adoucir les radicaux, 
de leur enlever du moins tout moyen d'agita-
tion. 

Les résultats de cette habileté se sont ma-
nifestés lors de la candidature Rémusal. On se 
rappelle quelle importance le gouvernement 
attachait au triomphe de la République con-
servatrice, personnifiée en celte occasion par 
le ministre des affaires étrangères. M. Turquet 
ne peut l'avoir oublié, lui qui affirmait, dans 
une proclamation, que le succès de M. de Ré-
musat était nécessaire à l'avenir de la Répu-
blique. 

M. Turquet ne se faisait alors aucune illu-
sion sur la situation. Il comprenait très bien 
que la question même de la République con-
servatrice était posée dans cette élection. C'est 
en parfaite connaissance de cause qu'il prenait 
part à la bataille électorale engagée à Paris par 
les républicains conservateurs. 

La réponse des électeurs a été cependant suffi-
samment claire; jamais l'impossibilité de fonder 
une République conservatrice n'a été plus 
nettement démontrée. Aussi a-t-on peine à 
comprendre l'assurance qu'affecte aujourd'hui 
M. Turquet après cette défaite si décisive. Le 
pays, à qui l'élection de MM. Barodet,. Ranc, 
Lockroy a fait comprendre où le menaient par 
leur aveuglement les républicains conserva-
teurs, se tourne aujourd'hui vers la monarchie. 
Rien de plus naturel. M. Turquet persiste 
tout comme si ses amis avaient réussi dans 
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ous leurs efforts à nous.-recommander la Ré-
publique conservatrice. Il y a là plus que de la 
légèreté. Gomment serait-il possible aux es-
prits les moins prévenus de prendre au sérieux 
de semblables conseils, quand ceux qui nous 
les donnent n'ont fait preuve jusqu'à ce jour 
que d'aveuglement et d'impuissance ? 

Figaro. 
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. Les journaux étrangers, et particulièrement 
les journaux allemands, tiennent en ce mo-
ment un langage bien digne de nos méditations. 
Le Morgen-Blatt, entre autres, vient défaire 
sur la France des articles cruels, voici quel-
ques lignes : 

» Décidément, cette nation est finie, et nous pou-
vons dire.que, bientôt, au lieu de nous forcer à la 
haine, elle ne nous inspirera plus qu'un sentiment de 
pitié 1 On devait penser que la libération de son ter-
ritoire éveillerait chez elle un éclair de patriotisme, 
ou au moins une dernière lueur de bon sens. Nous-
mêmes, nous étions persuadés que notre départ se-
rait pour quelques jours l'occasion d'un grand élan 
national. 

» Il n'en a rien été ; et les défenseurs acharnés 
de ce peuple corrompu doivent enfin reconnaître la 
vérité. Nos soldats étaient encore dans les faubourgs 
de chaque ville, que les cris furieux de : Vive Gam-
betta ! vive Thiers 1 les demandes d'amnistie et les 
chants de la Marseillaise éclataient de toutes parts, 
accompagnés d'outrages et de menaces contre les 
fonctionnaires français> si bien que nos généraux 
étaient sur le point de rebrousser chemin pour aller 
à leur secours... 

» Il est probable, qu'avant peu, les provinces de 
' l'Est, regretteront l'ordre et la paix que nos armées 

leur ont assurés pendant deux années... » 

Il est plus facile de s'indigner de cet article 
que d'y répondre; il faut voir là le sentiment 
de toute l'Europe. 

Non point que danscesderniers événements, 
la démocratie nous ait causé la moindre sur-
prise; nous l'avons retrouvée comme toujours, 
conséquente avec elle-même. 

Elle marche, à travers tout, comme le dra-
me antique. C'est éternellement la trahison et 
l'infamie ! Trahison, depuis Frœschwiller jus-
qu'à la délivrance de Belfort ! Trahison, le 4 
septembre comme le 18 mars ! Trahison à Pa-
ris comme en Province ! Trahison, à la décla-
ration de la guerre ; trahison, à la signature 
de la paix ; trahison, à la libération du terri-
toire !... Cela fait un tout; c'est complet ! et il 
ne nous reste plus aucune honte à connaître. 

Les mêmes nommes qui avaient fait de Sedan 
une journée de fête, qui avaient arboré le dra-
peau rouge devant l'ennemi, qui avaient incen-
dié Paris avec l'argent de l'étranger, ces mê-
mes hommes ont voulu que le premier jour où 
nos malheureuses villes seraient rendues à la 
France, ce jour-là fût un jour de discorde, d'or-
gie et de menaces de guerre civile. 

Ils ont voulu que l'étranger pût dire qu'en 
occupant notre territoire il nous avait protégés ! 
Ils ont voulu que les arrières-gardes des ar-
mées prussiennes, entendant toujours ces cris 
de : Vive Gambelta! Vive la Réqublique!... 
et n'entendant jamais les cris de : Vive Mac-
Mahon ! Vive la France ! fussent sur le poiot 
de leur répondre : « Est-ce donc à nous d'ac-
clamer le héros de Frœswiller ! » 

Mais que dira-t-on du rôle de M. Thiers?... 
Jusqu'ici, on se refusait à croire à sa com-
plicité; on ne pouvait admettre que certains 
discours, certaines adresses, certains articles 
de journaux fussent inspirés par lui. Aujour-
d'hui, il faut se bien rendre à l'évidence. 

Comment cet homme a-t-il pu tomber au 
point de voir son nom accolé à celui du fou 
furieux, du complice des Ranc, des Bordone 
et des Pipe-en-Bois ?... C'est un des plus 
étonnants problèmes que l'histoire aura à ré-
soudre. 

Avoir été M. Thiers, avoir fait de si grandes 
choses, être, au fond, un homme d'ordre, et 
se trouver désormais enveloppé au milieu de 
tous les hommes de désorde ! Avoir flétri le 
dictateur plus cruellement qu'aucun de nous, 
fit voir désormais son nom attaché à ses flancs, 
comme celui de Laluyé aux flancs de Jules 
Favre ! 

Il a beau protester, invoquer toutes les lois 
conservatrices qu'il a défendues et le rôle qu'il 
a joué; il a beau dire: « Mais il n'y a rien 
de commun entre ces misérables et moi ! » 
C'est fini ! Il a travaillé avec eux, il leur ap-
partient... Le voilà enchaîné ! C'est un sup-
plice du Dante?... Et quand il veut se débat-
tre et répudier les révolutionnaires, ceux-ci le 
poursuivent, le ressaisissent et le proclament 
leur chef. 

Désormais, il n'est plus une ville, plus un 
hameau , désormais il ne se fera pas une 
émeute, pas un désordre où on ne crie à la 

fois : Vive Gambetla ! Vive Thiers ! car 
l'infortuné n'arrive plus qu'à l'ombre du dic-
tateur. 

Voilà donc où on tombe quand on manque 
de sens moral, de droiture et de hauteur de 
caractère ! 

Congréganistes et Laïques 

Nous avons fait allusion aux succès considéra-
bles remportés en 1873 par les écoles congréga-
nistes sur les écoles laïques, dans les concours 
officiels pour l'obtention des bourses. Ces succès 
ne sont pas un fait isolé. Voici les résultats des 
concours depuis l'année 1848 jusqu'à ce jour: 

1848 sur 31 bourses, 27 aux frères 4 aux laïques. 
1849 32 — 31 — 1 -
1850 32 — 24 — 8 — 
1851 40 — 28 — 12 — 
1852 40 — 33 — 7 — 
1053 40 — 31 — 9 — 
1854 40 — 32 — 8 — 
1855 40 — 32 — 8 — 
1856 40 — 36 — 4 — 
1857 40 — 36 — 4 — 
1858 40 — 38 — 2 — 
1859 40 — 34 — 6 — 
1860 40 — 34 — 6 -
1861 40 — 35 — 5 — 
1862 40 — 31 — 9 — 
1863 40 — 34 — 6 — 
1864 40 — 30 — 10 — 
1865 40 — 37 — 3 — 
1866 40 — 29 — 11 — 
1867 40 — 35 — 5 — 
1868 40 — 38 — 2 — 
1869 40 — 25 — 15 — 
1870 40 — 35 — 5 — 
Lycées 40 admissibles28 — 12 — 
1871 40 bourses, 29 - 11 — 
1872 60 — 41 — 19 
1873 100 — 70 — 30 

concs 1135 bours», 913 aux frérs 222 aux laïques 

CONSEIL GÉNÉRAL 

1 i 

Soit une proportion de 4/5 en faveur des 
frères contre 1/5. 

Chronique locale 
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et méridionale. 

Nous lisons dans le Réformateur : 

« Nous sommes autorisés à consigner dans nos 
» colonnes, la déclaration publique faite par M. 
» Roques, de son adhésion sincère à la Républi-
» que. » 

Voilà donc M. Roques inféodé à la politique 
du Réformateur. Le parti conservateur doit 
prendre acte de cette déclaration inattendue. 

En présence de ce fait, bien de nature à met-
tre en délire les couches radicales, on parvient 
à s'expliquer comment quelques individus, suivis 
de femmes et d'une troupe d'enfants, ont 
parcouru les divers quartiers de la ville, au 
grand étonnement de notre population si paisible 
et si laborieuse, en chantant la Marseillaise 
et aux cris de : Vive la République ! 

Celte déclaration de M. Roques, faite après 
son élection à la présidence du Conseil, est un 
véritable événement pour ceux surtout qui se 
souviennent des vœux politiques exprimés par le 
Conseil général en 1850 et 1852, et de la charge 
àfond de M, Roques contre la constitution répu-
blicaine... 

Mais.... revenons à l'actualité : 
11 est certain que les radicaux ont voulu at-

tribuer au vote du bureau du Conseil général, 
une signification que la majorité des votants 
eux-mêmes n'avait certainement pas entendu 
lui donner. Ils ont pensé que l'occasion était 
bonne pour confisquer à leur profit un scrutin 
fort mitigé.Eh,ma foi! la «déclaration sincère» 
de M. Roques les y autorisait bien. 

11 y a là, pour le moins, nous ne disons pas 
une leçon, mais un avertissement pour ceux qui, 
en portant M. Roques à la présidence, n'ont pas 
entendu faire une profession de foi républi-
caine. Voudront-ils, en se groupant encore autour 
de lui, accepter les conséquences de sa déclara-
tion? 

Le scrutin pour la nomination de la commis-
sion de permanence leur fournira l'occasion 
d'affirmer leurs sentiments conservateurs. 

(Fin de la séance du 18J. 

M. le Préfet donne ensuite lecture d'un rap-
port sur une question de comptabilité relative 
aux fonds départementaux affectés au traitement 
des indigents curables ou incurables. 

Nous le publions in extenso : 

Messieurs, 

Je crois devoir vous entretenir de quelques obser-
vations formulées par la commission départementale 
dans un rapport dont il a été donné lecture à la 
séance du 16 août, et qui sont relatives à l'emploi 
de l'allocation portée chaque année au budget dépar-
temental, sous le titre de « Subvention pour le trai-
tementdes malades et incurables indigents des com-
munes privées d'établissements hospitaliers. » 

Selon ce rapport, le département aurait payé au 
delà de sa part, sur ce service, une somme déplus 
49,000 fr. (49,308 fr. 19 c.) 

Les faits signalés s'appliquent à des exercices clos 
depuis longtemps, et bien antérieurs à mon adminis-
tration. Ils remontent à 1855, et se seraient pro-
longés jusqu'en 1871. J'ai cru devoir toutefois m en-
quérir de l'irrégularité signalée afin de fournir au 
Conseil général des explications propres à l'éclairer. 

Il résulte des renseignements qui m'ont été four-
nis par mes bureaux, que depuis 1855 jusqu'en 1871 
la part des communes a bien été recouvrée par la 
Trésorerie générale, mais qu'au lieu d'avoir été ver-
sée dans la caisse départementale au chapitre des 
produits éventuels, elle a été appliquée directement 
au service des aliénés pour couvrir le déficit des 
crédits ouverts. 

Evidemment le versement au compte des produits 
éventuels aurait été plus régulier ; mais de ee qu'il 
n'a pas été employé, il ne résulte pas que le dépar-
tement ait éprouvé un préjudice réel. Du reste, ce 
mode de comptabilité n'a pas été ignoré du Conseil ( 
général. J'en trouve la preuve dans les différents ' 
rapports de mes prédécesseurs, et notamment dans 
ceux de 1865, 1866 et 1867, constatant que c'est, 
grâce aux cotisations municipales que les dépenses 
des aliénés ont pu être acquittées. 

Il résulte en outre des comptes détaillés soumis 
annuellement à l'examen de la commission de finan-

i ces, et que je me suis fait représenter, qu'on n'a pas 
manqué de faire ressortir, par des annotations, la 
somme importante à prélever sur les cotisations mu-' 
nicipales pour solder la dépense des aliénés pendant 
le quatrième trimestre de chaque année, somme 
qu'en cas de non paiement, eût accru d'autant la 
dette départementale. 

Ces comptes, ayant reçu tous les ans, l'approbation 
du Conseil général, je crois pouvoir dire, Messieurs, 
que l'irrégularité en question n'en est plus une : 
elle devient une simple opération occasionnée par les 
besoins du service et qui a toujours été validée. 

Pour éclaircir cette question autant qu'il est 
en moi, j'ai fait dresser un état présentant la 
situation des recettes et des dépenses du fond de 
cotisations municipales affecté au service des aliénés 
depuis l'année 1856, jusqu'en 1871, époque à 
laquelle celte caisse a cessé de fonctionner pour 
ce service. 

D'après cet état que je place sous vos yeux» 
la somme prélevée sur les cotisations municipales 
pour le service des aliénés, de 1856 à 1872, ex-
cède de 49,904 fr. 89 c, la somme que cette caisse 
devait à ce service pendant la même période. Ce 
chiffre correspond à peu près exactement, à celui 
que la même caisse des cotisations devait payer 
pour les dépenses des malades, et qui a été sor-
tie de ce service et employée à celui des aliénés. 

Depuis le 1er janvier 1872, l'emploi irrégulier 
signalé par la commission, a pris fin, et, confor-
mément à la circulaire ministérielle du 29 sep-
tembre 1871, les ressources éventuelles qui étaient 
centralisées au compte des cotisations municipales 
sont entrées dans la comptabilité départementale 
où il a été ouvert pour chacune d'elles un ar-
ticle spécial au compte des produits éventuels du 
département. 

J'ai remarqué que ce procédé n'avait pas été ap-
pliqué en ce qui concerne les dépenses des malades, 
j'ai donné des ordres pour qu'il soit appliqué à 
l'avenir à ce service. 

C'est donc d'accord avec la commission que j'ai 
l'honneur de vous proposer : 

4° Que les fonds départementaux ne soient plus 
déposés à la caisse des cotisations municipales ; 

2° Que les contingents communaux soient versés 
au profit du département sous le titre de produits 
éventuels ; 

3° Que toutes les sommes versées par les com-
munes à la caisse des cotisations municipales, et les 
restes à recouvrer dont le département a fait l'avan-
ce, soient comprises sur le budget rectificatif du 
département, au fur et à mesure des recouvrements 
qui seront faits d'urgence. 

M. le Préfet fait remarquer, en outre, qu'une 
somme de 500 fr. avait été portée, par erreur, 
en dépenses pour frais d'illuminations. Cette 
dépense a été effacée par son ordre dans 
l'exemplaire du budget qui vient d'être distribué 

aux membres du Conseil. 
Le Conseil se réunit ensuite par arrond' 

ment pour procéder à la formation des ^T' 
missions. ^ 

Elles sont ainsi composées : 
Finances. — MM. Roques, Cambres Pje 

Dufour, Teithard, de Lamaze, Sérager' bar^ 
Dufour, comte Murât. ' 0n 

Travaux publics. — MM. Limayrac B 
galières, Mayzen, Bessières, Vital, F

r
JQ" 

Cipières, Vayssié, Cuniac, Calmels d'ArtiL 
de Verninac. C| 

Vœux et objets divers. — MM. TaloQ 
Pradines, Saux, Duphénieux, Domphuou / 
Marquessac, de Gozon. 

Comptabilité. — MM. Lafon de Caïs, De meaux, Laborie. 
La séance est levée à 4 heures. 

Le secrétaire, 

DE VERNINAC 
(A suivre). 

Cour d'assises du Lot. 

Présidence de M. THOLODZE, conseiller à la Cour d'Age, 

Audience du 19 août. 

Affaire Praddaude et Redoutes — Faux témoin 
et subornation de témoin. 

Le 12 mars dernier, Redoulès Gaillaume, UQ 
fusil sur l'épaule, poursuivait dans un pélirfj'ois 
aux environ de Gigouzac, un vol de pigeons - les 
ayant atteints, l'accusé épaula son arme, fit (eu 
et un pigeon ayant été frappé, il s'en empara, 
Un témoin vint affirmer le fait devant le tribu-
nal, et Redoulès fui condamné, le 3 joiii 
derniers, à 12 jours de prison, malgré la dèpo-
sition d'un nommé Praddaude, témoin ks 
celte affaire qui vient déposer que Redook; 
passé toute la journée du 12 mars chez lui, 

Convaincus de faux témoignage et de sut» 
nation de témoin, Praddaude et Redoutés com-
paraissent sous cette inculpation devant la» 
d assises. Les aveux des accusés soot venus éclai-

- rer cette affaire : Redoulès a avoué qu'il avait 
fait abandon d'une somme qui lui était due par 
Praddaude, et que ce dernier aurait fait an 
faux témoignage. 

La cour condamne Redoulès à 15 mois d'em-
prisonnement et Praddaude à 1 an. 

Ministère public : M. de Bibal. 
Défenseurs : Me Duc et Me Bousquet, . 
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Audience da 20 août. 

Affaire Cambefort Pierre. — Vol qualifié. 

Pierre Cambefort est accusé d'avoir, le 31 
juillet dernier, sur le territoire de la commra! 
de Mondoumerc, soustrait frauduleusement rai 
somme d'argent et un certain nombre d'objet 
mobiliers, au préjudice du sieur Garrigues. 

Pendant l'absence du propriétaire, Camb > 
avait, au moyen d'une hâche, fait ëclalttto 
porle. H fut trouvé sur la roule emportant 
objets volés. Devant l'attitude énergique d'm 

conseiller municipal de Mondoumerc, il ne larda 
pas à faire l'aveu de son crime. 

Cambefort n'a que 29 ans et il a déjà subi 
plusieurs condamnations pour vol. 

Déclaré coupable, Cambefort est condamna 
3 années d'emprisonnement. 

Ministère public : M. Cieutat. 
Défenseur : M" Lagarrigue. 

Audience du 20 août. 
Affaire Couderc Jean-Joseph. — Faux en écriture 

publiques. 

Couderc Jean-Joseph est cultivateur à Cm 
il a à Mercuès un oncle à héritage, du nom t-: 

Couderc Jean, qui meurt âgé de 80 ans enli-
sant sa fortune à un nommé Cayla. Ce teslar# 
n'est pas du tout du goût de Couderc Je

JI
' 

Joseph. Peu de temps après le décès de; 

oucle, il vient chez l'héritier et lui réclaffl-' 
paiement d'une somme de 15,200 fr. Ç 
était due, prétendait-il, par le défunt. Il 
à l'appui de son dire six lettres de change^' 
riées, souscrites à diverses époques et 
divers notaires de Cahors, par Couderc Jean, 
Mercuès, en faveur de Couderc Jean-Joseph' 
Cras. Cayla, convaincu que le neveu n'avait P 
prêter celte somme à l'oncle, refuse de paJ. 
Un procès s'engage. Tout d'abord l'accusé rr 
treint ses prétentions et ne présente P'^A 
deux lettres de change s'élevant à 6,20u • 
Cayla s'inscrivit en faux contre ces titres- ^ 
enquête fut ordonnée parle tribunal. 
temps après, l'enquête étant un iustant sosp 
due, Couderc profita de cette surséa°cei

s
j
S
. 

renoncer à ses prétentions par un acte de 
tement complet. 40 n'était 

En présence de cette attitude, le doute u ^ 
plus permis, et une instruction dut être o 



JOURNAL OU LOT 

ntre Couderc Jean-Joseph, et la confrontation 
ec les d'vers ofnciers Pub,ics qa'il avait em~ 

ployés, amena bientôt l'accusé a l'aveu ^e son 

^Reconnu coupable sur toutes les questions 
r le jury qui admet les circonstances atténuan-

ts Couderc Jean-Joseph est condamné à sept 
ans de réclusion. 

Ministère public : M. Valette, procureur 
de la République. 

Défenseur : Me Lagarngue. 

Les Chevaliers de la Nuit, ont reçu ce ma-
tin au tribunal correctionnel, la juste récom-
pense de leurs exploits. Deux, ont été condam-
nés à 1 an de prison, et les deux autres à 
10 mois. 

L'assassin de Marie Sartre, est arrivé ce ma-
lin à Cahors, par le train de onze heures, 
escorté de quatre gendarmes. Un omnibus, l'at-
tendait dans la cour de la gare, il y est monté 
avec son escorte. Un groupe nombreux, où l'on 
remarquait beaucoup de femmes, a suivi le vé-
hicule, jusqu'au Château du Roi, pouvant à 

contenir son indignation. 

Distribution des Prix 
PI L'ÉCOLE CHRÉTIENNE COMMUNALE DE CAHORS. 

La distribution des prix de l'école communale 
de Cahors, a en lieu mardi dernier, en pré-
sence de M. le général, M. le Secrétaire gé-
néral, représentant M. le Préfet ; de. MM. Blaviel 
et Martin, vicaires généraux; des chefs d'ad-
ministration , parmi lesquels on distinguait, 
MM. l'inspecteur d'académie, le président du tri-
banal, le procureur de la République, le colonel 
et le lieutenant-colonel du 88e, avec un grand 
nombre d'officiers du régiment ; beaucoup de 
prêtres ; le commandant de gendarmerie, l'ins-
pecteur primaire, le proviseur du lycée, etc., 
etc. 

M. Reilhé, exerçant les fonctions de Maire, 
présidait celte fête, qu'avait bien voulu rehausser 
de leur présence, bon nombre de dames. 

La cour de l'Etablissement était décorée avec 
£0ût, les nombreux élèves de l'école, étaient 
placés en amphithéâtre, ce qui produisait un 
effet charmant. 

L'afiluence était plus grande que de coutume ; 
aussi la cour, les galeries, tout était comble. 

La fraîcheur de l'atmosphère se prêtait à mer-
veille pour faire jouir agréablement des mor-
ceaux ravissants exécutés par la musique du 88e 

et des chœurs gaiement enlevés par les élèves. 
L'auditoire a été constamment tenu en éveil, 
d'abord par un petit discours ou compliment, 
adressé a l'élite de l'assemblée, par un élève de 
l'école, qui s'est parfaitement acquitté de son 
rôle, puis par des dialogues amusants, débités 
et joués avec aisance et aplomb, et enfin par les 
discours de M. Blaviel et de M. Reilhé, pré-
sident. 

Les principaux lauréats qui ont mérité les 
prix d'honneur offerts par M. Reilhé, Mon-
seigneur l'Evêque, M. de Flaujac, M. Blaviel, 
vicaire-général; M. Bessières, ancien maire, et le 
prix offert par M. Brassac, négociant, ancien 
élève des frères, sont les élèves : 

Jouffreau, Henri. 
Couderc, Baptiste. 
Lescale, Antonin. 
Pousson, Prosper. 
St-Lary, Joseph. 
Dô, Félix. 

Nous sommes heureux de pouvoir repro-
towe l'excellent discours de M. Blaviel, vicaire-
ffaéral : 

Mes chers Enfants, 
Vous êtes fiers de ces couronnes qui vont orner 

Tos fronts; vous êtes heureux de ces succès, si pleins 
d'espérance pour l'avenir. Vous ètes-vous demandé 
à qui surtout vous devez le bienfait de celte éduca-
tion ? qui surtout a droit au tribut de votre recon-
naissance 1 — Eh bien ! laissez-moi vous le dire : 
— Ce n'est pas inutile en ces jours où l'on rencon-
tre tant d'aveuglement|et tant d'ingratitude. — Vous 
devez ce bienfait à la religion — et, comprenez-le 
k'en, et ne l'oubliez jamais — à la religion de la 
crèche et du calvaire, à la religion cimentée par 
le sang du divin Rédempteur et de tant de millions 
de martyrs, à l'Eglise son organe. 

C'est à l'Eglise, à l'Eglise qui a reçu le droit, la 
Puissance et le devoir! d'enseigner tous les peuples, 
Cest à l'Eglise que vous êtes redevables de la con-
naissance de la vérité ; c'est elle quiji mis la vérité 
a 'a portée des plus petits et des plus délaissés : En 
Wre mots clairs et précis, elle élève l'enfant à une 

auteur, à une exactitude de science et de philoso-
P e 1ue n'atteignirent jamais les plus illustres gé-

nies d'Athènes ni de Rome. .Dès sa première leçon, 
elle dit clairement, sûrement, à l'enfant, d'où il vient, 
où il va, et la voie qu'il doit suivre pour atteindre la 
fin suprême, le suprême bonheur; et toute science 
véritable, que cet enfant, devenu homme, acquerra 
dans le cours de la vie, ne sera que le développe-
ment, le commentaire, la confirmation de cet ensei-
gnement si sublime et si simple ; et toute science di-
gne de ce nom, aboutira comme à sa fin et à son 
couronnement à ces lignes de la première page du 
catéchisme : <t C'est Dieu qui m'a créé et mis au 
monde pour le connaître, l'aimer, le servir et par ce 
moyen obtenir la vie éternelle. » 

Ah ! s'ils voulaient étudier avec une attention sé-
rieuse, avec des intentions droites et pures, ce petit 
livre mis entre nos mains par l'Eglise, et qu'ils ont 
prétendu bannir de nos écoles, nos plus déterminés 
adversaires reconnaîtraient l'inestimable valeur de 
cet abrégé si plein, si solide et si clair. 

Mais, l'Eglise ne s'est pas contentée de dispenser 
abondamment le trésor dont elle a seule le dépôt au-
thentique, la garde efficace et certaine, dès les temps 
les plus reculés, dès ses premières origines, elle a 
été jalouse de mettre à la portée de tous, les moyens 
destinés à faciliter la connaissance de la vérité. Pen-
dant l'ère sanglante des persécutions, nous voyons 
l'existence dans chaque évêché d'une école à laquelle 
on donne pour cette raison, le nom à'Ecole épisco-
pale : L'anglican Bingham, le docte Thomassin et 
une foule d'autres auteurs ont mis ce point en lu-
mière. A cette époque, les évêchés étaient bien plus 
nombreux que de nos jours, et le culte était beau-
coup plus concentré dans les villes. Lorsque plus 
tard sont fondées des églises et érigées des paroisses 
dans les campagnes, on voit l'école apparaître à côté 
de l'Eglise et les écoles paroissiales naissent avec les 
paroisses. 

Le concile de Raison, célébré au commencement 
du VIe siècle, invoque l'exemple déjà ancien de l'I-
talie, pour remettre en mémoire aux prêtres des 
Gaules, l'obligation où ils sont d'élever et d'instruire 
la jeunesse. Combien d'autres conciles répétèrent, 
confirmèrent, étendirent ces prescriptions 1 

Et les pauvres sont ici, comme partout, l'objet 
spécial de la sollicitude de cette église qui, fidèle au 
souvenir de son origine, fut et sera toujours la véri-
table mère des pauvres et la seule puissance, capa-
ble de faire de la pauvreté un objet de culte et d'a-
mour, u L'Eglise de Dieu, lisons nous, dans le 18e 

Canon du concile de Latran, réuni en 1179, l'E-
glise de Dieu, comme une pieuse mère, est tenue 
de veiller à ce que les pauvres, qui ne trouvent pas 
dans la fortune de leurs parents des ressourcée suffi-
santes, ne soient point, pour cela, privés de la faci-
lité d'apprendre et de faire des progrès dans les 
lettres et les sciences : C'est pourquoi nous ordon-
nons que dans toutes les églises cathédrales on pour-
voie d'un bénéfice convenable un maître qui soit 
chargé d'enseigner gratuitement les clers de l'Eglise 
et tous les écoliers pauvres. » 

Dans le vme siècle, Théodulphe, évêque d'Orléans, 
aimé de Charlemagne pourson savoir et ses vertus, 
avait porté le décret suivant, qu'où retrouve re-
produit, mot pour mot, dans les capitulaires ou 
règlements ecclésiastiques anglais de la même 
époque. 

« Que les prêtres tiennent des écoles dans les 
bourgs et les campagnes ; et si quelqu'un des fidèles 
veut leur confier ses petits enfants pour leur faire 
étudier les lettres, qu'ils ne refusent pas de les 
recevoir et de les instruire, mais, qu'au contraire, 
ils les enseignent avec une parfaite charité, se 
souvenant qu'il a été écrit : « Ceux qui auront été 
savants brilleront comme les feux du firmament, et 
ceux qui en auront instruit plusieurs dans la voie 
de la justice, luiront comme des étoiles pendant 
toute l'éternité ; et qu'en instruisant les enfants, 
ils n'exigent aucun salaire et ne reçoivent rien, 
excepté ce que les parents leur offriront volontai-
rement, par affection et par reconnaissance. » 

Mes chers enfants, lorsque vous entendrez accuser 
l'église de Dieu d'êlre l'ennemie des lumières, 
lorsque vous lirez qu'elle ne veut pas l'instruction 
du peuple — que n'entend-on pas, que ne lit-on 
pas aujourd'hui ? — Vous vous souviendrez de la 
parole du divin maître : à fructibus corum cognos-
cetiseos; vous comprendrez qu'il ne faut pas juger 
d'après la parole et la phrase, mais d'après les 
actes et les œuvres, et vous reconnaîtrez la véritable 
épouse du soleil de justice, de celui qui est la vraie 
lumière, illuminant tout homme venant au monde, 
de celui qui garantit de l'ignorance et de l'erreur 
quiconque marche docile à sa suite, dans cette 
église dont l'histoire est l'histoire de l'affranchisse-
ment des peuples du double joug de la servitude et 
de l'erreur ; dans cette église qui parle bien, mais 
agit mieux encore ; dans cette église qui nous 
montre ses écoles épiscopales, ses écoles parois-
siales, les écoles de ses cathédrales, de ses abbayes, 
de ses couvents ; dans cette église qui a couvert 
l'Europe de tant d'universités fameuses où des 
milliers et des milliers d'élèves allaient entendre 
les leçons de ces maîtres à jamais célèbres que, 
toujours, elle sut si bien susciter, encourager et 
former ; et, où, grâce à la sollicitude de l'église et 
aux inspirations de la charité dont elle est le foyer, 
un si grand, nombre de ces élèves trouvaient, avec 
les moyens de s'instruire, toutes les nécessités de la 
vie, dans ces innombrables collèges fondés pour 
l'entretien des pauvres écoliers. Dans quelle cité 

ces souvenirs pourraient-ils être plus vivants que 
dans cette ville de Cahors ? 

II y a peu de jours encore, à quelques pas d'ici, 
on nous disait, avec autant de savoir que d'élo-
quence, comment un grand pape, que notre cité 
s'enorgueillit d'avoir eu pour enfant, avait fondé 
une de ces universités dans cette ville de Cahors, 
si chère à son cœur ; on nous parlait des maîtres 
illustres qui avaient distribué la bonne doctrine du 
haut de ces chaires autour desquelles se pressaient 
de si nombreux élèves ; on nous racontait la fondation 
des collèges où la charité sacerdotale et chrétienne 
avait préparé le couvert et l'abri aux pauvres éco-
liers, venus de tant de lieux divers pour recueillir 
ces doctes leçons — et nous admirions la puissance 
de la foi el de la liberté, agissant sous l'impulsion 
de la charité, leur soutien et leur vie, dans cette 
concorde qui leur est si naturelle et si facile. 

Et ces ordres célèbres, dont la plupart des fon-
dateurs sont placés sur nos autels, ses somasques, 
ces clercs des écolespies, ces doctrinaires, ces ora-
toriens, ces jésuites toujours persécutés et toujours 
au premier rang, toujours frappés et sans cesse 
renaissants et d'autres encore, dont les collèges et 
les établissements avaient rendu l'instruction si 
commune et si facile — d'où sortent-ils, d'où vien-
nenl-ils ? — Notez bien ceci : dans notre France, 
avant 89, dans notre France alors de 24 millions 
d'habitants, le nombre des jeunes gens recevant 
l'enseignement secondaire, faisant leur latin, était 
plus grand qu'il y a 30 ans à peine. M. de Sal-
vaudy, ministre de l'instruction publique, l'a cons-
taté dans un rapport officiel. 

Jusqu'au moment de la révolution, l'église était . 
partout dans l'école, dans ces écoles dont elle avait 
couvert le sol : « Les régents, précepteurs, maîtres 
et maîtresses des petits villages, disait l'édit de 1693, 
— il y avait, donc, des écoles, même dans les petits 
villages — seront approuvés par les curés des pa-
roisses ou autres ecclésiastiques qui ont le droit de 
le faire. » 

C'est aux conciles que les rois empruntaient les 
meilleures dispositions de leurs ordonnances. « Nos 
derniers rois, écrivait en 1771 maître Guy de Rous-
seaud de la Combe, avocat au Parlement de Paris, 
ont réuni dans leurs ordonnances les dispositions de 
leurs prédécesseurs et celles des Conciles, et trouvant 
les écoles établies presque partout, ils ont veillé à en 
maintenir la discipline et à les rendre fréquentées. » 

N'est-ce pas l'Eglise qui suscitait, réglait, entrete-
nait ces écoles de charité si multipliées et si nom-
breuses que Daniel Jousse, conseiller au présidiai 
d'Orléans pouvait écrire en 1769 : « Il y a ordinai-
rement dans chaque paroisse deux écoles de charité 
pour les enfants pauvres : l'une pour les garçons et 
l'autre pour les filles. » 

Ai-je besoin, mes chers enfants, de vous dire d'où 
viennent ces maîtres que vous aimez, que vous res-
pectez; ces maîtres qui, avec tant de dévouement et 
de zèle s'appliquent à vous instruire et à vous élever; 
vous savez à qui appartenait leur vénérable fonda-
teur, vous savez sous qu'elle autorité il a placé cet 
instilut qui, au moment où il fut emporté avec tant 
d'autres précieuses institutions, par la tourmente 
révolutionnaire, comptait déjà 1000 frères et 120 
maisons. Aujourd'hui ils sont 11,000 et ils donnent 
l'éducation à 500,000 enfants. A quel prix? Le bud-
get des communes peut le dire. Avec quel succès? 
Les concours ne cessent de le proclamer. 

Ils viennent aussi de l'Eglise ces autres instituts, 
qui, sous des noms et des costumes divers, mais sur 
le même modèle, dans le même esprit et avec les 
mêmes succès donnent leurs soins à tant de milliers 
d'enfants. 

Et ces filles de saint Benoît, de sainte Claire, de 
sainte Angèle, de sainte Françoise, ces filles du et 
des Sacrés-Cœurs, ces filles de la Charité, du Cal-
vaire, de la Miséricorde, de Jésus et lant d'aulres, 
n'est-ce pas à l'Eglise que nous les devons? 

Et ces maîtres et ces maîtresses laïques, eux-mê-
mes qui, en si grand nombre, se distinguent par 
leur dévouement et leurs succès; ces maîtres, ces 
maîtresses vraiment dignes de leur mission, préten-
dent-ils ne rien devoir à l'Eglise?... Non, non, ils 
n'ont pas songé à bannir Dieu de leurs écoles, ils 
n'ont pas cherché à repousser la direction de l'Eglisè. 
C'est à Dieu qu'ils demandent force et secours ; c'est 
à Dieu qu'ils demandent de bénir et de féconder 
leurs travaux ; c'est de lui qu'ils attendent la récom-
pense de leur pénible labeur. L'enseignement de 
l'Eglise est la base et la règle de leur enseignement, 
et pour eux, le Calhéchisme est la première et la 
plus importante leçon. Ils montrent fort bien que 
iaïque et sans Dieu sont deux choses fort différentes, 
et que l'élève du séculier aussi bien que l'élève du 
religieux doit remercier l'Eglise s'il connaît le vrai, 
s'il sait aimer et pratiquer le bien. 

Chers enfants, celte reconnaissance ne périra ja-
mais dans vos cœurs; vous voudrez tous les jours 
donner à cette mère bénie des témoignages de votre 
immortelle gratitude. Vous savez ceux qui lui sont 
précieux, qu'elle désire surtout. Vous vous souvien-
drez des leçons qui vous furent données en son nom; 
vous en ferez la règle de vos esprits et de vos cœurs, 
de vos pensées et de vos actes. Fermes dans votre 
foi, généreux dans votre pratique, on vous verra 
partout et toujours chrétiens fidèles, enfants do-
ciles, respectueux, pleins d'amour, plus tard citoyens 
soumis et dévoués, la force de la patrie, la consola-
tion et le soutien de vos familles, la joie de l'Eglise. 

ADMINISTRATION DES POSTES 

Des examens pour l'admission au surnumé-
rariat auront lieu le 9 octobre prochain. 

Les jeunes gens qui seraient dans l'intention 
de prendre part à ces examens, devront se pré-
senter, sans délai, devant le Directeur, chef du 
service des Postes, du département où ils rési-
dent, chargé de leur donner tous les renseigne-
ments dont ils pourraient avoir besoin. 

Ce n'est pas M. Lacarrière, comme nous l'a-
vions dit dans notre dernier numéro, mais bien 
M. l'abbé Lacroix, qui est nommé curé de 
Villesèque. 

Il y a dans le département de l'Hérault une 
petite ville appelée Clermont-l'Hérault, laquelle 
possède un collège communal et un maire pres-
que communard. 

Ces jours derniers, le collège était en fête ; il 
y avait distribution des prix, laquelle était pré-
sidée par M. le maire : 

Or, les maires ont l'habitude de prononcer en 
pareille circonstance quelque discours sur n'im-
porte quelle question ; celui de Clermont n'eut 
garde d'y manquer, et voici en quels termes il 
s'exprima ; « Notre France est grande, quoi-
» qu'on en dise, et je rends ici hommage à 

l'homme illustre qui a hâté la libération du 
» territoire, et qui a vu ses services si mal 
» récompensés, par une Assemblée qui a 
» la prétention de vouloir gouverner notre 
» pays. » 

Et plus loin : 
» Quoi qu'en pensent nos adversaires, nous 

» arriverons à la république. » 
On pourrait se demander à quel propos le 

maire de Clermont a mêlé à une fête scolaire 
l'éloge de « l'homme illustre qui... » Noos 
pourrions également lui demander compte de 
son inconvenante sortie contre l'Assemblée natio-
nale. Nous devrions, enfin, nous étonner, peut-
être, que le préfet de l'Hérault n'ait pas immé-
diatement frappé de suspension ce magistrat mu-
nicipal, qui s'est permis de faire une conférence 
de politique radicale a de jeunes écoliers. 

Nous nous bornerons à rappeler que ce maire 
d'aujourd'hui était maire de l'empire, et qu'alors 
il ne perdait une occasion de faire étalage de son 
zèle bonapartiste et de crier à tue tête : « Vive 
l'Empereur ! » 

Cela suffit, n'est-ce pas, pour classer ce cham-
pion de la République ? 

On lit dans l'Indépendant des Pyrénées : 
« Une tentative de révolte a eu lieu jeudi 

dernier dans la prison de Pau. Une trentaine 
de prisonniers, détenus ou condamnés, surexc'u 
tés par deux ou trois meneurs de la pire espèce, 
étaient parvenus, après, avoir descellé un bar-
reau d'une fenêtre, à s'introduire dans le che-
min de ronde. Leur projet était de cerner le pos-
te des soldats, de les désarmer et de se faire ou-
vrir les portes de la prison par la violence ou par 
l'intimidation. 

« Avertis par un gardien, les soldats ont cou-
ru aux armes et, devant leur attitude énergi-
que et résolue, soutenue par les employés de la 
prison ces malheureux se sont rendus et ont 
pu être réintégrés dans leurs cachots. » 

Les journaux bordelais, dont l'opinion est 
intéressante à connaître pour notre départe-
ment, se montrent très-satisfaits de la réconci-
liation des princes de la famille de Bourbon, à 
l'exception (bien entendu) des feuilles républi-
caines. Nous citerons notamment le Courrier de 
la Gironde, principal et courageux organe de 
l'ancien orléanisme, et la Province, publiée 
sous les inspirations de M. Johnston, député, 
zélé protestant, et chef de la première et de la 
plus riche maison de vins de la Gironde. On voit 
que les Bordelais se souviennent que le comte de 
Chambord a commencé par s'appeler le duc de 
Bordeaux. 

Pour la chronique locale; A. Laytou, 

Bourse de Paru. 

Paris, 20 Août 1873, soir. 
Rente 3 p. »/• 57^0 
- 4</2 p. •/» 84,00 
— ^ p. •/• 92,00 

— 5 p. o/o. m 91)25 
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Annonces 

Nous trouvons dans Y Abeille médicale l'ar-
ticle suivant que nous croyons devoir repro-
duire et recommander à l'attention de nos lec-
teurs, en raison de son intérêt d'actualité : 

« Le choléra, dont OD redoutait cette an-
née l'invasion, reste toujours à l'état de simple 
menace ; mais on peut dire qu'il règne en ce mo-
ment à Paris et dans trop un grand nombre de 
localités une véritable épiJémie de cholérine 
et de diarrhées persistantes. Ce fait peut être 
vraisemblablement attribué aux températures 
anormales que nous venons de subir, mais il 
doit appeler l'attention sérieuse des médecins 
et du public. On sait combien est débilitante 
l'action de 1a diarrhée, et à quel point les 
sujets atteints de cette affection donnent de 
prise aux épidémies de toute sorte. Il est donc-
de toute prudence de soigner ces accidents dès 
le début, et mieux encore de prendre toutes 
les précautions nécessaires pour les éviter. On 
peut dire tout d'abord que l'abus des fruits et 
des boissons fraîches, ainsi que les refroidis-
sements occasionnés par des vêtements trop 
légers, sont les causes prédominantes du mal 
dans le cas actuel. Indiquer la source du dan-
ger, c'est montrer les écueils à éviter. 

» Dès les premiers symptômes de la diar-
rhée, il convient de porter une ceinture de 
flanelle et de prendre à chaque repas un ou 
deux gramme de sous-nitrate de bismuth ou 
mieux encore une ou deux cuillerées à bouche 
de Charbon de Belloc. Chacun connaît les 
remarquables propriétés absorbantes du char-
bon bien préparé et calciné dans certaines con-
ditions. Nous ne saurions trop insister sur les 
qualités de ce médicament, dont l'usage, de-
venu populaire, ne présente du reste aucun 
danger, et dont l'effet est des plus rapides dans 
la plupart des affections de l'estomac et des 
intestins. L'Académie de médecine, en 1849, 

lui donnait son approbation et engageait les 
médecins à le prescrire contre ces genres d'af-
fections qui, au dire même de son rapport, 
« font trop souvent le désespoir des malades 
» et des médecins. » 

» Il est presque inutile de dire que l'on de-
vra s'abstenir de l'usage des fruits, des abus 
de table et de veille, de toute fatigue en géné-
ral, et surtout des boissons glacées. L'e-iu de 
goudron est assurément la boisson que l'on doit 
préférer dans ce cas comme la plus hygiénique. 
Ses propriétés antiseptiques la désignent com-
me le meilleur adjuvant du charbon, On en 
prendra au repas avec le vin, et dans la jour-
née où la soirée on la prendra pure. L'eau de 
goudron n'est pas désagréable à boire et se 
prépare facilement au moment du besoin au 
moyen du Goudron de Guyot, liqueur 
concentrée, que l'on trouve dans tontes les 
pharmacies, et dont il suffit de mettre 
une cuillerée à café dans un verre d'eau 
pour obtenir à l'instant une bonne eau de 
goudron. De plus, cette boisson est éco-
nomique à ce point qu'un flacon de goudron de 
Guyot du prix de deux francs peut servir à la 
préparation de dis à douze litres d'eiu de gou-
dron. Cela met loin des prix actuels du bock 
de bière et est meilleur pour 1a sinté. 

» En dehors des cas précités, l'eau de gou-
dron est toujours une boisson fort hygiénique 
en toute saison et surtout en été ; elle doit être 
spécialement recommandée aux personnes at-
teintes d'affection des bronches el des poumons. 
Il ya peu de temps encore, plusieurs de nos 
confrères de la presse médicale rapportaient 
les remarquables résultats obtenus chez les 
phtliisiques par l'usage ordinaire et prolongé de 
l'eau de goudron. — « D. P. » 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations commnna-

es de 500 francs 5 0/0. Emissions an pair 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — OQ souscrit :à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ment*, aux Recettes de< financesr chez MM 
les notaires et chez tous les marrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

SANTÉ A TOUS gg 
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
Depuis la cure du Saint-Père par la douce Reva-

lescière du, Barry et les adhésions de beaucoup de 
médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de 
l'efficacité de cette délicieuse Farine de Santé, 
qui combat avec succès, sans médecine, ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étoufle-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phtbisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

B Cure n° 69,924. 
Château de Vauxbuin, près Soissons (Aisne)-

le 10 janvier. 
Dans le village que j'habite une panie de l'année, 

il se trouve une femme atteinte, au dire de tous les 
médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait est que, 
depuis deux ans, cette malheureuse souffrait des 
douleurs intolérables. Elle ne pouvait plus rien di-
gérer, et sa faiblesse était si grande, que de remuer 
même les bras lui était impossible ; enfin chaeun at-
tendait la fin de cette agonie, qui devait être bien 
près de son terme, lorsqu'au mois de mars dernier-
j'eus l'idée de lui conseiller de prendre de la Revales, 

cière Du Barry. Depuis ce temps, elle se 
mieux, les forces reviennent, elle digère et no c 
presque plus. ne so
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DE CHASSELLES, comtesse de GOURGTJES 

Six fois plus nourrissante que la viande 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en m^"8 

cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25 ; 1/2 k T ,e" 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en i 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs _ r 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion" 7" 
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et a*" 
enfants |sé plus faibles, et nourrit dix fois mieux a 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échanT 
fer. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr. 25 c. ; de 57R 
lasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse. — En» 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vins? 
pharmacien, « 

Du BARRY el O, 26, place Vendôme, Paris, 

Les pianos de PHILIPPE HERY, neveu et 
C% PLEYEL, et autres facteurs renommés, soot 
loués à 12, 15 fr. par mois el au-dessus, che

z 
J. ROUGET, rue S'-Pantaléon, 5, à Toulouse. 

Grand abonnement à la lecture musi-
cale. 

Le DOMINO CLUB, valse nouvelle par Char-
les Ferlus, est le succès du jour. Maison Rûr> 
GET, 5, rue St-Pantaléon, TOULOUSE. 

La Chronique de St-Céré, par M, 
l'abbé Paramelle, 2(! édition, se vend à St-Céré 
au bureau de Bienfaisance, au profit des pauvres, 
Prix 50 cent., et 70 cent, par la poste. L'aca-
démie vient d'admeilre cet ouvrage au conçois 
de l'année 1873. 

Pour les extraits et articles non pi?nés, 
Le propriétaire-gérant, A.Laytoir 

A céder de suite pour cause de départ 
l.a LIBRAIRIE religieuse, classique et littéraire 

DE 

n 
FILS. 

MAISON DE FOLMONT, BOULEVARD NORD, CAHORS. 

Cette Maison qui a au moins 150 ans d'existence a été dirigée depuis 1833 
par Calmette, père. Sa renommée bien établie, sa clientèle choisie, et son assor-
timent des plus variés, en font une des bonnes librairies de province. Cet éta-
blissement conviendrait à des jeunes gens actifs, qui voudraient y fonder un 
centre de commerce d'où l'on pourrait rayonner facilement et avec succès dans 
tout le pays. 

Facilités pour le paiement. — Affaire sérieuse. 
Le vendeur traiterait en bloc ou en détail. 

En vente à la même Librairie 
Questionnaire des examens du volontariat, d'après les programmes 

officiels, par BOURSIN. — 1 vol. in-18 t fr.» 
Manuel des aspirants au volontariat, par BOURSIN, lre partie 

agriculture. — 1 vol. in-12. • S fr.» 
Manuel des aspirants au volontariat, par BOURSIN, 2,! partie 

Commerce. — 1 vol. in-12. 3 fr.» 
Papéterïe. — Commission en librairie. 

Photographies du maréchal et de la maréchale de Mac-Manon 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

^•fe-:- -i • jsA 
"5 

-3 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison 2Z IRA, juge, boulevard 

Sud en faec le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrement. 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
el Globes avec socle. — Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal, — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges elSl-Joseph de toute grandeur. 
Grand assortiment de vases en porce-

laine et vases garnis. 
Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 
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ËDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GENERALE 

DE LANGUE 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Palliée sous U direction de M. EDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. ÉMILE MAB1LLE, attaché aa 
département des manuscrits h la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire à la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publique 
p*sr Us trtvaux historiques. & autres savants, membres de VInstitut ou vrifesi-vr-

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. w' 

ONT PARU : La ire partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la Ve partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au a5 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez EDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, sêfâ 
envoyé franco i toute personne qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 40, rue des Tourneurs, à Toulouse 

Et dans les bureaux àu.Journald u Lot. 

AVIS IMPORTANT 
JULHIA 

Fondeur, à Cahors (Lot) 
Fabricant de grenaille fonte de chaste, 

Prévient sa clientèle, que certains négociants, vendent cet article, comme 
provenant de la "Fonderie Julhia. Pour éviter toute contrefaçon, tous les sacs 
sorlis de sa fabrique porteront son estampille : 

A 

CAHOBS 

EN VENTE 
CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

DES 

PHOSPHATE DE CHAUX NATIFS 
ET PRINCIPALEMENT DE CEUX DES GISEMENTS NOUVELLEMENT DÉCOUVERTS 

dan. le Quercy 
PAR 

M. MALINOWSKÏ 

ULV BEAU VOLUME 

avec une Carte du Lot et les coupes géologî 
Prix s 5 fr. 

DE ENCRAIS RICHE ....Y de la Compagnie Anglaise des Engrais 
DOSAGE GARANTI 

5 à 6 0/0 d'azote; 10 à 12 0/0 d'acide phosphorigue assimilable 
Prix : 30 fr. les 100 kilos, livrables à Bondy 

FACILITÉ DE PAIEMENT * 
TH. PILTER, agent général, 68, quai Jemmapes, Paris. 

A VENDRE 
D'occasion 

UnDOG CART et une AMÉRICAINE, 
en très bon état, fabriqués chez M. 
Mercier, carrossier à Toulouse, 

S'adresser chez M. Escudié, carros-
sier, Galeries Fontenilles,,Cahors. 

PlUILBISeCAlIVIN 
VÉGÉTALES. — 55, Boul. Sébastopol, Paris-
Hygiéniques, préventives, curatives d^.'î Cons-
tipation et de tous les malaises qui négliges fou» 
les maladies. 30 ans de succès attestés en 1- r»ji™ 
et i l'Etranger. Broc, et 1/2 B» de 30 pil. *m 

Dépôt à Cahors, chez 
M. DUC, pharr 


